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Cour du travail de Liège, division Liège - 2023/ AL/355 - p. 2 N° 

d'ordre 

SÉCURITÉ SOCIALE - demandeur de protection internationale - droit à l'accueil - aide matérielle -
code 207 FEDASIL no show- absence d'hébergement- conséquences- annulation du lieu obligatoire
d'inscription fictif- responsabilité de Fedasil - ouverture du droit à l'aide sociale à charge du CPAS
Loi du 12 janvier 2007, articles 2,6°; 3; 9; 10; 11; 13; 18 (ci-après la loi accueil)
Ancien Code civil, article 1382 
DROIT JUDICIAIRE-assistance judiciaire-incompétence du juge saisi à défaut d'invoquer l'urgence -
renvoi devant le bureau d'assistance judiciaire
Code judiciaire, articles 670, 673.

EN CAUSE: 

Le Centre Public d'Action Sociale de Liège, en abrégé « CPAS », inscrit à la Banque

Carrefour des entreprises sous le numéro 0207.663.043, dont le siège est établi à 4000 

LIEGE, place St-Jacques, 13, 

partie appelante ayant intimé monsieur T. et Fedasil, 

ayant pour conseil maître Michel DELHAYE, avocat à 4020 LIEGE, rue Jondry 2A , 

ayant comparu par maître Jean-Pierre JACQUES 

CONTRE: 

1. Monsieur M.T., RRN xx.xx.xxxx, élisant domicile en l'étude de son conseil, maître 

Dominique ANDRIEN, avocat à 4000 LIEGE, Mont Saint-Martin 22, ci-après dénommée« 

Monsieur T.», 

première partie intimée par le CPAS et partie intimée par Fedasil, 

ayant comparu par son conseil 

2. L' Agence Fédérale pour I' Accueil des Demandeurs d' Asile, en abrégé « FEDASIL », dont 

les bureaux sont établis à 1000 BRUXELLES, rue des Chartreux, 21, inscrite à la banque 

carrefour des entreprises sous le numéro 0860.737.913

seconde partie intimée par le CPAS et appelante ayant intimé monsieur T.,

ayant pour conseil maître Alain DETHEUX, avocat à 1060 SAINT-GILLES, rue de l'Amazone 37 

et ayant comparu par maître Laure PAPART
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INDICATIONS DE PROCEDURE 

N° d'ordre 

Vu en forme régulière les pièces du dossier de la procédure à la clôture des débats le 7 

février 2024, et notamment: 

le jugement attaqué, rendu contradictoirement entre parties le 22 mai 2023 par le 

tribunal du travail de Liège, division Liège, 6ème Chambre (R.G. 23/1444/A); 

la requête formant appel de ce jugement, reçue au greffe de la cour du travail de 

Liège, division Liège, le 26 juillet 2023 et notifiée à la partie intimée par pli judiciaire 

le même jour invitant les parties à comparaître à l'audience publique du 20 

septembre 2023 ; 

le dossier de la procédure du tribunal du travail de Liège, division de Liège, reçu au 

greffe de la cour le 28 juillet 2023; 

les conclusions de Monsieur T, reçues au greffe de la cour le 8 aout 2023 ; 

le dossier de pièces de Monsieur T., reçu au greffe de la cour le 8 aout 2023 ; 

le dossier de pièces de Fedasil, reçu au greffe de la cour le 13 septembre 2023 ; 
1

l ordonnance rendue le 25 septembre 2023, sur pied de l'article 747 du Code 

judiciaire, fixant les plaidoiries à l'audience publique du 17 janvier 2024, audience à 

laquelle la cause a été remise au 7 février 2024; 

les conclusions de la partie appelante, reçues au greffe de la cour le 28 novembre 

2023; 

le dossier de pièces de la partie appelante, reçu au greffe de la cour le 28 novembre 

2023; 

les conclusions pour Fedasil, reçues au greffe de la cour le 20 décembre 2023 ; 

le dossier de pièces de Fedasil, reçu au greffe de la cour le 20 décembre 2023 ; 

le dossier de pièces du CPAS, reçu au greffe de la cour le 15 janvier 2024; 

le dossier de pièces de Monsieur T., reçu au greffe de la cour le 16 janvier 2024; la 

requête en assistance judiciaire pour Monsieur T. et les pièces y afférentes 

transmises au greffe de la cour le 7 février 2024, la requête ayant été redéposée lors 

de l'audience publique du 7 février 2024; 

Les conseils des parties ont été entendus lors de l'audience publique du 7 février 2024. 

Vu l'avis écrit du ministère public rédigé en langue française par Monsieur Eric Venturelli, 

substitut général, déposé au greffe de la cour du travail de Liège le 5 mars 2024 et 

communiqué aux conseils des parties le même jour, auquel il n'a pas été répliqué. 
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et prononcé, en langue française à l'audience publique de la Chambre 2-C de la Cour du 

travail de Liège, division Liège, au Palais de Justice, Annexe Sud du Palais de Justice, Place 

Saint-Lambert 30 à 4000 Liège, le mercredi 15 mai 2024, par: 

Muriel DURIAUX, président de chambre 

Assistée de Nicolas PROFETA, greffier. 

le greffier le président 
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